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IDÉES FONDAMENTALES

Idées fondamentales des associations cantonales de tourisme pédestre et de 
Suisse Rando sur l’évolution à moyen et long terme. Ces réflexions servent 
de base aux Lignes directrices.

RANDONNÉE PÉDESTRE ET 
CHEMINS DE RANDONNÉE 

PÉDESTRE
 La randonnée pédestre est très appréciée par toutes les tranches d’âge de 

la population et par les touristes de Suisse et de l’étranger. La randon-
née pédestre est une activité physique et sportive de base qui renforce 
la cohésion et la santé de la société. Forte de son importance sociale, la 
randonnée pédestre est encouragée activement par des initiatives pri-
vées et les pouvoirs publics.

 Les randonneurs se voient proposer des informations et des services 
adaptés à leurs besoins. Leurs droits et intérêts sont défendus. Les ran-
donneurs connaissent les règles de la randonnée pratiquée de manière 
responsable et en toute sécurité, le travail de sensibilisation contribue à 
la prévention des accidents.

 La Suisse et la principauté du Liechtenstein disposent d’un réseau de 
chemins de randonnée pédestre attractif et sûr couvrant l’ensemble 
du territoire et disposant d’une signalétique uniforme et complète. Il 
dessert toutes les contrées du pays et jouit d’une bonne reconnaissance 
en tant qu’élément important du paysage culturel et récréatif ainsi que 
de la plus-value touristique. Les indicateurs de direction constituent un 
symbole identitaire, connu à l’échelle internationale.

 Tous les usagers des chemins de randonnée pédestre respectent la na-
ture, l’environnement, le paysage, les terres cultivées et la population. Ils 
utilisent autant que possible les moyens de transport en commun.
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MISSION

 Les randonneurs reçoivent des propositions de randonnée variées et 
attrayantes ainsi que des informations et des conseils sur des thèmes 
généraux relatifs à la randonnée pédestre et aux chemins de randon-
née pédestre. Ils disposent également de forums pour des rencontres et 
l’échange d’idées. 

 La planification et la conception des chemins de randonnée pédestre 
ainsi que les mesures constructives des différentes parties prenantes se 
font dans le respect des intérêts et des préoccupations des randonneurs.

 Les chemins de randonnée pédestre définis par les cantons dans des 
plans officiels sont enregistrés dans une banque de données uniformisée. 
Une planification systématique des réseaux cantonaux permet d’assurer 
l’étendue des réseaux de chemins de randonnée pédestre et d’améliorer 
en permanence leur attractivité. Les chemins de randonnée pédestre 
situés en dehors des zones habitées ne doivent pas présenter de grandes 
portions à revêtement dur.

 Les chemins de randonnée pédestre et leur signalisation sont contrôlés 
et entretenus de manière régulière. Les mesures de sécurité ne rempla-
cent toutefois pas la responsabilité personnelle des randonneurs.

 Nous accompagnons les évolutions dans les domaines de la randonnée 
pédestre et des chemins de randonnée pédestre lorsque celles-ci per-
mettent d’augmenter la qualité et l’attractivité de l’offre globale pour 
les randonneurs. Nous faisons preuve d’ouverture d’esprit envers les 
nouvelles formes et tendances de randonnée pédestre, en particulier 
dans le sport populaire, le fitness et la promotion de la santé. Nous 
encourageons en particulier la bonne coordination entre les chemins de 
randonnée pédestre et les voies de communication historiques ainsi que 
la desserte de réserves naturelles et de parcs naturels par des chemins de 
randonnée pédestre. Nous encourageons également la part de chemins 
de MISSION randonnée pédestre le long des cours d’eau ainsi que le 
développement des offres proches de la randonnée pédestre, notamment 
la randonnée hivernale, la randonnée en raquettes et la détente en zone 
périurbaine. Nous fournissons nos prestations en partenariat et en colla-
boration avec les responsables du réseau de chemins de randonnée dans 
les cantons et les communes.
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 Grâce à nos compétences techniques, à notre potentiel ainsi qu’à notre 
travail de relations publiques efficace, nous nous imposons à la fois 
comme un prestataire de services attrayant et comme une organisation 
méritant d’être soutenue. En tant qu’organisations d’utilité publique 
nous nous appuyons sur le principe du développement durable. Nous 
veillons à l’égalité de traitement de tous. Nous prenons en considération 
les différences culturelles et linguistiques entre les régions et travaillons 
ensemble dans le respect mutuel et la tolérance.

 Grâce à nos méthodes de gestion et de contrôle et nos finances saines, 
nous nous positionnons à long terme comme une organisation efficace 
à but non lucratif avec la qualité comme objectif.

 Nous sommes des partenaires fiables des pouvoirs publics ainsi que des 
organisations touristiques et de mobilité douce. Par le biais de coopé-
rations bien définies, nous encourageons la mise en application de nos 
objectifs, agissons de concert dans la défense de nos intérêts et augmen-
tons notre notoriété et notre image de marque.

 Les associations cantonales de tourisme pédestre et Suisse Rando sont, 
de par leur présentation, reconnaissables comme une unité.

 Suisse Rando soutient les associations cantonales pour l’obtention de 
nouveaux membres.
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LIGNES DIRECTRICES  
DE SUISSE RANDO

NOTRE PHILOSOPHIE
 Suisse Rando est l’organisation faîtière des associations de tourisme 

pédestre dans les cantons et dans la principauté du Liechtenstein. Nous 
visons à soutenir et à rapprocher les personnes et les organisations 
intéressées par la randonnée pédestre et par les chemins de randonnée 
pédestre.

 Nous nous positionnons comme centre de prestations et de compéten-
ces ainsi que comme plateforme pour la coordination, pour la mise en 
commun des connaissances spécialisées et pour l’exécution de tâches 
nationales.
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NOS PRESTATIONS CLÉS

PROMOTION DE LA RANDONNÉE PÉDESTRE ET DES 
CHEMINS DE RANDONNÉE PÉDESTRE

 Outre des prestations nationales coordonnées, Suisse Rando propose 
aux associations cantonales de tourisme pédestre des offres de marke-
ting et des forums en lien avec le domaine de la randonnée pédestre. 
Suisse Rando coordonne les contenus et les offres de formation pour les 
chef(fe)s de course et s’engage pour la formation des «chef(fe)s de course 
avec brevet fédéral».

 Suisse Rando élabore en collaboration étroite avec l’office fédéral 
compétent les données et le matériel nécessaires, rédige des prises de 
position spécifiques, dispense des formations pour les responsables du 
réseau de chemins de randonnée et apporte son soutien aux associa-
tions cantonales de tourisme pédestre et aux responsables cantonaux 
et communaux du réseau de chemins de randonnée dans la mise en 
oeuvre de la Loi fédérale sur les chemins pour piétons et les chemins de 
randonnée pédestre (LCPR). Nous coordonnons, après avoir évalué les 
besoins et les intérêts, les itinéraires de randonnée pédestre nationaux et 
internationaux en étroite collaboration avec les associations cantonales 
de tourisme pédestre. 

 Suisse Rando fournit aux associations cantonales de tourisme pédestre 
des instruments et des modèles pour une présence coordonnée et les 
aident, selon les besoins, dans leur organisation associative indépendan-
te en leur apportant des connaissances spécialisées, des services et des 
outils.
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DÉFENSE DES INTÉRÊTS
 Suisse Rando assure au niveau national une défense active des intérêts et 

aide, si nécessaire, les associations cantonales de tourisme pédestre dans 
leurs activités relatives à ce domaine. Suisse Rando prend position sur 
les questions relatives à la mobilité douce.

COMMENT NOUS SOMMES ORGANISÉS
 Nos structures simples et transparentes nous permettent de prendre 

rapidement et efficacement des décisions, de réagir avec flexibilité aux 
changements et d’assurer en même temps une bonne communication à 
tous les niveaux.
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NOS RESSOURCES

COLLABORATEURS
 Les collaborateurs motivés, qualifiés et ayant l’esprit de service  

constituent la principale ressource de Suisse Rando.

 Des tâches variées, une relation de confiance, une orientation sur les 
résultats, un espace de liberté, un soutien individuel et un accompagne-
ment valorisant ainsi que des formations initiales et continues approfon-
dies garantissent les compétences et l’engagement des collaborateurs.

 Nous nous positionnons comme un employeur attractif.
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FINANCES
 Suisse Rando vise des finances saines par l’apport de recettes garanties à 

long terme.

 Nous assurons notre financement essentiellement par des recettes en 
provenance de donateurs et de sponsors ainsi que par des recettes  
provenant de prestations fournies à la Confédération.

 Nous prospectons et fidélisons des donateurs et des sponsors nationaux 
par le biais d’une recherche centralisée et professionnelle de fonds. Cela 
permet de financer les objectifs de Suisse Rando et d’aider les associati-
ons cantonales de tourisme pédestre à atteindre leurs objectifs.

COOPÉRATIONS
 Suisse Rando coopère en premier lieu avec des partenaires nationaux 

et suprarégionaux, tout en préservant ses objectifs à long terme et son 
indépendance.
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Suisse Rando, Monbijoustrasse 61, 3007 Berne
T 031 370 10 20, info@suisse-rando.ch

 SUISSE-RANDO.CH

 
Approuvées par l’assemblée générale  
du 2. Mai 2015 à Neuchâtel.


